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Résumé

Le 25 octobre 2001, Hydro-Québec Distribution présentait à la Régie de l’énergie une demande d’approbation du Plan d‘approvisionnement 2002-2011 (R-3470-2001). Afin de répondre aux besoins énergétiques du Québec, ce Plan prévoit des approvisionnements additionnels de 1480 MW en puissance et de 10,8 TWh en énergie d’ici dix ans. Jusqu’en 2004, la croissance de la demande d’électricité pourra être satisfaite à même la production excédentaire actuelle. À partir de 2005, des approvisionnements additionnels sont requis, mais comme toute nouvelle production d’électricité demande des délais d’au moins 42 mois pour le thermique et 66 mois pour l’hydroélectricité, Hydro-Québec Distribution prévoit faire appel à des achats de court terme pour combler ses besoins. La nouvelle production pourra par contre répondre aux besoins des années 2006 à 2011. Hydro-Québec Distribution soutient donc l’urgence de lancer un premier appel d’offres, à compter du 15 janvier 2002, pour des contrats de long terme (15 à 20 ans), afin de s’assurer d’un approvisionnement de 1000 MW de puissance et de 4,1 TWh d’énergie livrables à partir de 2006-2007.

Le 2 novembre 2001, dans sa décision D-2001-254, la Régie de l’énergie décidait d’étudier dans un premier temps la demande urgente d’Hydro-Québec relative au lancement du premier appel d’offres. Ce n’est que dans un deuxième temps que sera réalisée l’étude complète de la demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2002-2011.   Trois éléments principaux sont reliés à l’étude du lancement du premier appel d’offres : 

· la prévision de la demande jusqu’en 2007,

· les approvisionnements additionnels requis pour 2006-2007 et la stratégie proposée,

· les risques découlant du choix des sources d’approvisionnements et les critères de sélection des offres.

Concernant la prévision de la demande jusqu’en 2007, la preuve déposée par HQD soulève beaucoup d’interrogations. Elle ne nous démontre surtout pas l’urgence de procéder à un appel d’offres qui mettrait de côté les critères environnementaux et qui serait susceptible d’entraîner le développement de la production thermique au Québec. Le GRAME-UDD se réserve donc le droit d’interroger ces prévisions lors de la deuxième phase de l’étude de la demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2002-2011, en particulier en ce qui concerne toute la question de l’efficacité énergétique. Le GRAME-UDD considère entre autres qu’Hydro-Québec Distribution a tendance à sous-évaluer le potentiel d’efficacité énergétique.  Par contre, ce problème serait moins préoccupant si des critères pour la sélection des offres permettent de prendre en compte les préoccupations environnementales. En effet, si la demande ne s’avérait pas aussi élevée que prévue, l’éventuelle production excédentaire serait alors probablement de nature renouvelable et pourrait être substituée aux énergies fossiles, au Québec ou dans l’est de l’Amérique du Nord.

Relativement aux approvisionnements additionnels requis pour 2006-2007 et à la stratégie proposée,  le GRAME-UDD se pose encore là des questions et se réserve à nouveau le droit d’interroger la preuve d’Hydro-Québec Distribution lors de la deuxième phase de l’étude de la demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2002-2011.  Cependant, le GRAME-UDD trouve quand même urgent de lancer le premier appel d’offres. Plus on retarde l’appel d’offres proposé, plus celui-ci risque de favoriser la filière thermique. D’où la recommandation de GRAME-UDD de ne pas retarder l’appel d’offres si, et seulement si celui-ci comporte des critères environnementaux. De plus, le GRAME-UDD demande d’ouvrir l’appel d’offres aux économies d’énergie et à la gestion de la demande.

Quant aux risques découlant du choix des sources d’approvisionnements et aux critères de sélection des offres, le GRAME-UDD veut bien croire qu’il y a situation d’urgence pour le court terme, mais il ne faudrait pas que quiconque profite de cette situation d’urgence pour nous refiler un choix de société non débattu et non accepté que constituent des contrats de 15 à 20 ans à partir d’équipements au gaz naturel dont le facteur d’utilisation risque d’avoisiner les 90 % ! Les problèmes d’approvisionnement à court terme ne doivent pas être réglés avec des équipements de long terme. Les contrats devraient-ils par conséquent ne pas excéder 5 ans, puisque des équipements hydroélectriques pourront fort bien entrer en fonction d’ici 2010 et combler les besoins à partir d’un coût économique, social et environnemental bien moindre? De même, il est illusoire de penser que toutes les options énergétiques bénéficient d’un même « level playing field » dans le cadre d’un appel d’offres d’urgence. En effet, la production hydroélectrique part désavantagée, puisqu’elle demande des délais beaucoup plus longs que la production thermique d’électricité. Pour toutes ces raisons, le GRAME-UDD n’hésite pas à appuyer le lancement d’un appel d’offres dès le 15 janvier si et seulement si les préoccupations environnementales sont prises en compte par le biais de critères environnementaux pour la sélection des offres. Le GRAME-UDD demande donc à la Régie d’obliger le distributeur à inclure des critères environnementaux dans le processus de sélection des offres, afin que ces critères respectent le concept du développement durable. Pour l’instant, HQD n’a aucun critère environnemental. En adoptant la Loi 116, le législateur a déréglementé la production excédant l’électricité patrimoniale et amené Hydro-Québec Distribution à choisir les projets au plus bas coût pour combler les besoins qui excèdent l’électricité patrimoniale. Selon le GRAME-UDD, le législateur avait à l’esprit, dans une optique de développement durable, le plus bas coût social. 

Il s’agit en fait de faire en sorte que les « conditions demandées » (article 74.1, 3e par., de la Loi sur la Régie de l’énergie) favorisent explicitement le développement durable, soit prioritairement les filières renouvelables. Peut-être même devraient-elles défavoriser explicitement tout projet ayant pour effet d’augmenter les émissions de gaz à effet de serre au Québec. Les « conditions demandées » et les critères de sélection des offres doivent être au service de nos choix de société en matière d’énergie. Le GRAME-UDD considère également que l’appel d’offres devrait être ouvert aux promoteurs d’économies d’énergie et d’autres mesures de gestion de la demande.

De façon globale, autant dans l’actuelle « phase » (l’étude de la demande urgente d’Hydro-Québec relative au lancement du premier appel d’offres) que dans la seconde phase, l’un de nos objectifs est clair et vise à ce que la Régie de l’énergie n’approuve, ni de façon urgente, ni à long terme, des conditions contractuelles qui puissent favoriser la construction de centrales d’électricité à partir de gaz naturel, qu’il s’agisse de projets privés de cogénération ou du projet Suroît d’Hydro-Québec. Pour la société québécoise, qui dispose encore d’un vaste potentiel hydroélectrique économiquement aménageable, la centrale à cycle combiné du Suroît (qui fera augmenter de 3 % à elle seule les gaz à effet de serre du Québec, alors que celui-ci s’est engagé à les réduire) constitue une erreur fondamentale en matière de développement durable.  

Comme plusieurs publications le démontrent, l’hydroélectricité est en soi une puissante mesure d’efficacité énergétique. Dans une stratégie visant le développement durable et la réduction des gaz à effet de serre, peu importe l’année précise où nous aurons besoin des approvisionnements additionnels prévus par Hydro-Québec, il faut au plus vite procéder au lancement de l’appel d’offres afin que les équipements hydroélectriques – dont la mise en place demande plus de temps que les équipements thermiques – soient disponibles au moment voulu. 

Sinon, il sera encore plus décourageant de constater à quel point le rêve des environnementalistes s’est transformé en cauchemar. Depuis plus d’une décennie, le développement hydroélectrique au Québec a fait face à une opposition systématique, sous prétexte qu’il faut favoriser l’efficacité énergétique. Or, dans un contexte de réglementation comme celui du Québec, les programmes d’efficacité énergétique ont un impact tarifaire supérieur à celui de la nouvelle production, puisqu’il faut rajouter les pertes de revenus du distributeur au coût réel des mesures d’efficacité énergétique! Il faut donc, comme le GRAME-UDD le soutient depuis plusieurs années, favoriser le développement hydroélectrique et l’efficacité énergétique. S’opposer au développement hydroélectrique afin de promouvoir l’efficacité énergétique, c’est un peu comme s’opposer au transport par train vers les banlieues afin de favoriser la lutte à l’étalement urbain!

Pour toutes ces raisons, dans une perspective de développement durable, le GRAME-UDD demande à la Régie, dans l’approbation du plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec Distribution, 

-de reconnaître l’urgence de lancer le premier appel d’offres dès le 15 janvier 2002 afin de ne pas défavoriser les filières qui requièrent des délais plus longs dans leur mise en place ;

-de procéder au premier appel d’offres dès le 15 janvier 2001 ;

-d’ouvrir l’appel d’offres aux mesures d’économie d’énergie ;

-d’ordonner au Distributeur d’inclure des critères environnementaux dans le processus de sélection des offres.

Principale recommandation

Dans une perspective de développement durable, le GRAME-UDD demande à la Régie, dans l’approbation du plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec Distribution, de prendre en considération les préoccupations environnementales.

· Le GRAME-UDD demande particulièrement à la Régie d’obliger le distributeur à inclure des critères environnementaux dans le processus de sélection des offres, afin que l’appel d’offres respecte le concept du développement durable. Selon le GRAME-UDD, lorsque le législateur parle du plus bas coût, le législateur avait à l’esprit le plus bas coût social, ce qui intègre les préoccupations environnementales.

Il est maintenant reconnu et bien établi que la Régie doit prendre en considération les préoccupations économiques, sociales et environnementales dans l’exercice de ses pouvoirs. Plusieurs de ses décisions ont mis de l’avant ces préoccupations et font dorénavant partie intégrante du processus décisionnel de la Régie. 

Le plan d’approvisionnement proposé pas Hydro-Québec Distribution présente les besoins énergétiques pour l’ensemble du territoire du Québec dans la perspective des dix prochaines années. Ce plan doit comporter les caractéristiques des contrats qu’elle entend conclure afin de répondre adéquatement à ces besoins, notamment en tenant compte des risques conséquents aux choix des sources d’approvisionnement.

Il appartient à la Régie, dans le cadre de ses fonctions, d’approuver ce plan en déterminant s’il s’inscrit dans son ensemble dans une perspective de développement durable. En effet, l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01) prévoit que :

« Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif. »

L’article 5 mentionne bien que ces préoccupations doivent être considérées dans tous les pouvoirs que la Régie exerce. Parmi ces pouvoirs, l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie prévoit l’approbation d’un plan d’approvisionnement d’un distributeur d’électricité. En vertu de ce pouvoir conféré par la Loi, la Régie doit notamment se pencher sur les caractéristiques des contrats que le distributeur entend conclure, sur les conditions que ce dernier demande pour satisfaire les besoins du marché québécois et les risques découlant des choix des sources d’approvisionnement. 

Lors des rencontres préparatoires ainsi que dans ses réponses écrites, Hydro-Québec Distribution a fait valoir qu’il n’appartient pas à la Régie de déterminer quelles sont ou quelles devraient être les préoccupations sociales et économiques. Selon HQD, cette tâche appartient plutôt au gouvernement par voie de décret. 

Hydro-Québec Distribution se fonde notamment sur le deuxième alinéa de l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie qui indique :

«  Pour l’approbation des plans, la Régie tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peut lui indiquer le gouvernement par décret. »

Nous soumettons respectueusement à la Régie qu’il est utile ici de se référer à sa décision rendue le 22 octobre 1998 (D-99-11), dans la cause R-3397-98. La Régie précisait que :

« L’article 5 de la loi réfère à l’exercice des fonctions de la Régie et une de ses fonctions est justement celle de fixer des tarifs de gaz naturel conformément à l’article 31 de la loi. La lecture de l’article 49 nous donne une indication supplémentaire, le législateur ayant retenu, et je cite :



Lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif, la Régie doit notamment :

10° Tenir compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peut lui indiquer le gouvernement. »

Il est utile d’établir ici un parallèle entre le paragraphe 10° et le deuxième alinéa de l’article 72 de la Loi. Dans les deux cas, la Régie doit tenir compte des préoccupations environnementales que peut lui indiquer le gouvernement. Or, plus loin, dans sa décision, la Régie indiquait à propos du paragraphe 10° de l’article 49 que :

« De plus, si la Régie devait suivre l’argument à l’effet que tant que le gouvernement n’a pas indiqué à celle-ci ses, et je cite, « préoccupations environnementales », cela reviendrait à dire que la Régie ne pourrait prendre en compte ces questions dans ses délibérations, ce qu’elle considère incompatible avec l’esprit de la loi, et plus particulièrement le libellé de l’article 5. »

Ainsi, le GRAME-UDD soumet que tout comme l’article 49 mentionné dans la décision D-99-11, le deuxième alinéa de l’article 72 ne doit pas être interprété de manière à ce que la Régie doive attendre un décret du gouvernement pour tenir compte des préoccupations environnementales. Cela irait à l’encontre de l’esprit et la lettre de l’article 5.

Il est d’autant plus important que la Régie puisse se pencher sur ces préoccupations environnementales du fait que l’article 74.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie prévoit, au troisième paragraphe du deuxième alinéa que :


« La procédure d’appel d’offres et d’octroi doit notamment :

3° favoriser l’octroi des contrats d’approvisionnement sur la base du prix le plus bas pour la quantité d’électricité et les conditions demandées, en tenant compte du coût de transport applicable … » (nous soulignons).

Nous soumettons que certaines de « ces conditions demandées » devront tenir compte des facteurs liés à l’environnement dans un contexte de développement durable. La recherche du coût le plus bas ne doit pas se limiter à la recherche du coût « économiquement le plus bas », mais aussi déterminer en fonction des impacts environnementaux découlant des caractéristiques des contrats et des critères de sélection des soumissionnaires. 

Toujours dans sa même décision du 22 octobre 1998, la Régie, citant le juge La Forest dans l’affaire Friends of the Oldman River, indiquait que 

« La planification environnementale et la planification économique ne peuvent se faire dans des milieux séparés. »

Comme l’indiquait également le ministre Chevrette :

« La Régie doit avoir une portée générale, avoir le sens de l’équilibre entre les producteurs, l’équité, par exemple, vis-à-vis des consommateurs, mais aussi les distributeurs, qui doivent avoir un juste prix, et tout. Donc, pour moi, c’est limitatif et c’est de n’avoir qu’une vision ou facette, alors que la mission de la Régie doit regarder le tout avec des préoccupations environnementales, mais aussi des préoccupations sociales. »
 (nous soulignons).

Chapitre 1 : La prévision de la demande jusqu’en 2007

La justification de la requête d’Hydro-Québec Distribution (HQD) repose, en grande partie, sur les prévisions de la demande faites par cette dernière concernant les besoins énergétiques anticipés des Québécois. Ces prévisions ont été réalisées par HQD à partir de multiples hypothèses afin de tenir compte de très nombreuses variables socio-économiques et démographiques. 

Le travail consistant à réaliser de telles prévisions comporte nécessairement une part d’incertitude. Nul ne peut prévoir l’avenir. Qui aurait pu prévoir les attentats du 11 septembre et toutes les conséquences qui ont suivi? On critique les économistes pour les lacunes dans leurs prévisions, tout comme on peste contre les météorologues lorsque leurs prédictions ne se sont pas confirmées. Mais tout le monde écoute la radio ou la télévision pour « savoir » le temps qu’il fera.

Les analystes d’HQD ont donc préparé 5 scénarios de prévision de la croissance de la demande d’électricité pour son réseau intégré, avec les besoins en énergie (HQD-2, doc. 1, page 25 de 28) et en puissance (HQD-2, doc. 1, page 26 de 28). HQD considère son scénario moyen comme la référence devant guider sa planification :

« Des besoins importants doivent être comblés à partir de 2006-2007, le scénario moyen de demande indiquant des besoins 2,4 TWh en 2006 et 4,1 TWh en 2007. » (HQD-1, doc. 1, page 3 de 5)

Le GRAME-UDD a analysé quelques-unes des variables pour lesquelles nous croyons qu’HQD aurait pu poser des hypothèses susceptibles d’impliquer une sur-évaluation ou une sous-estimation de la demande d’électricité.

Le GRAME-UDD est ainsi venu à la conclusion que le potentiel d’efficacité énergétique a été sous-estimé (section 1.1). Il existe également des percées technologiques, non prises en compte par HQD, qui peuvent contribuer à réduire la demande, ce que nous illustrons par l’exemple du solaire thermique (section 1.2). De plus, si les taux de croissance de l’économie remontent dès 2003 tel que prévu par les principaux prévisionnistes, l’impact sur le PIB du ralentissement économique actuel nous amène à penser qu’il y aura un léger décalage dans le temps, d’au moins quelques mois, pour la demande d’électricité (section 1.3). Tous ces facteurs contribuent en entraîner une sur-estimation de la demande d’électricité.

Par contre, le GRAME-UDD a identifié d’autres variables pouvant, au contraire, contribuer à accroître la demande : la possibilité que s’ajoutent de nouveaux projets industriels ou de transport (section 1.4) et le fait que les futures politiques environnementales risquent d’augmenter la demande d’électricité verte (section 1.5). 

La prise en compte de ces variables suscite, pour nous, beaucoup d’interrogations. Le GRAME-UDD  pense qu’HQD a,  vraisemblablement, une marge de manœuvre plus importante que ce qu’elle affirme dans sa requête (section 1.6). Cela nous amène à considérer qu’il y a suffisamment d’indices concernant des besoins additionnels pour appuyer la tenue de l’appel d’offres, mais aussi assez de marge de manœuvre (notamment sur le plan des économies d’énergie) pour considérer que la société québécoise n’est pas au pied du mur. Mais procéder de façon urgente, sans intégrer les préoccupations environnementales, et plus spécifiquement des critères environnementaux dans le processus de sélection pourrait avoir pour effet de favoriser indûment le développement de la production thermique au Québec et de ternir notre excellent bilan environnemental à l’échelle nord-américaine.

1.1 Un potentiel sous-estimé pour l’efficacité énergétique

HQD a prévu une provision de 400 GWh pour les futurs programmes en efficacité énergétique. Le GRAME-UDD considère difficile de juger de la justesse de celle-ci, l’audience sur le Plan global n’ayant pas encore eu lieu. Toutefois, plusieurs indices nous permettent de croire que le potentiel réalisable d’efficacité énergétique pourrait être plus élevé que celui prévu par HQD dans sa requête. Ces indices sont :

· la durée limitée des programmes envisagés;

· les hypothèses conservatrices quant aux coûts évités et au mode de financement des mesures.
La durée limitée des programmes envisagés

« Hydro-Québec Distribution a limité volontairement à une durée de 3 ans l’offre de ses nouveaux programmes d’économies d’énergie par le biais de son futur Plan global en efficacité énergétique. » (HQD-4, doc.1, page 18 de 65). 

Pour le GRAME-UDD, les efforts en efficacité énergétique devront être importants et constants au cours de l’ensemble de la prochaine décennie. En aucun cas, l’ensemble des programmes ne devrait se limiter à une durée de seulement 3 ans.

Cela implique des ajustements aux programmes offerts, voire l’ajout de nouveaux. Dans ce contexte, même HQD reconnaît que 

« la provision de 0,4 TWh pourra croître lors de ces révisions annuelles et ce, en fixant de nouvelles cibles pour les années additionnelles. » (HQD-4, doc.1, page 19 de 65).

L’amorce tardive des programmes prévus est un autre facteur qui limite les gains anticipés à l’horizon 2006. Le GRAME-UDD considère qu’en ouvrant l’appel d’offres aux promoteurs de programmes d’efficacité énergétique, cela pourrait accélérer le lancement de certains volets de ceux-ci. Le GRAME-UDD pense que cette décision ne serait pas incompatible avec l’adoption proprement dite du Plan global en efficacité énergétique que HQD devra faire approuver par la Régie en 2002. Dans ce contexte, les premiers effets devraient se faire sentir plus rapidement que les gains inférieurs à 0,1 TWh qu’anticipe HQD. (HQD-4, doc.1, page 18 de 65)

Les hypothèses conservatrices quant aux coûts évités et au mode de financement des mesures

Plusieurs facteurs font que GRAME-UDD considère que les hypothèses de HQD tendent à réduire le potentiel technico-économique d’économies d’énergie. Dans ses réponses au GRAME-UDD, HQD rappelle ainsi 

« que le potentiel technico-économique total sera égal à la somme des kWh de toutes les mesures dont le coût unitaire sera inférieur aux coûts évités du Distributeur, aussi appelé coûts marginaux de l’électricité ». (HQD-4, doc.5, page 7 de 14).

Étant à sa première procédure d’appel d’offres et ne voulant pas présumer des fourchettes de prix qui seront proposées par les soumissionnaires, HQD a choisi de considérer le prix de l’électricité patrimoniale (les 165 TWh founies par HQP à 2,79 cents par kWh), donc le coût moyen, comme représentatif des coûts évités. Le GRAME-UDD s’oppose à cette méthode de calcul pour les raisons suivantes :

· Le coût moyen très bas de l’électricité patrimoniale fournie par HQP découle du fait que la filière hydroélectrique a été privilégiée dans le passé (HQD-4, doc.5, page 11 de 14). Le GRAME-UDD considère que ce bas prix s’inscrit dans un contexte où la longue durée de vie des installations fait en sorte que plusieurs d’entres elles, qui ont été payées, continuent à produire à des coûts qu’aucune nouvelle source additionnelle ne pourra concurrencer, du moins pour de larges capacités de production.

· Dans ce contexte, il faudrait au moins que les véritables coûts marginaux pour l’ajout de capacité additionnelle de production d’énergie soient utilisés afin de calculer les coûts évités.

· De plus, il pourrait même être rationnel d’accepter de consacrer encore plus d’investissements aux économies d’énergie s’il s’avérait possible de vendre l’électricité économisée sur d’autres marchés (exportation, transports, etc.), à des prix suffisamment élevés pour justifier ces investissements.

Comme le souligne HQD, 

« Un ajustement des coûts évités entraînerait à son tour un ajustement des estimations du potentiel. » (HQD-2, Document 1, Annexe 1A, page 4 de 10)

De plus, l’ampleur des programmes et des investissements n’est tout simplement pas connue en ce moment. Le potentiel est important, comme en témoigne Réjean Carrier, directeur général de l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec (document déposé sous la cote GRAME-UDD 2, page 6) :

« Ainsi, par exemple, l’État de l’Orégon prélèvera, à compter de 2002, 3 % des revenus des distributeurs d’énergie pour essentiellement 3 mandats : l’efficacité énergétique, les énergies renouvelables et l’appui aux ménages à budget modeste. Au Montana, le taux est de 2,4 %. En Norvège, une prime équivalent à 0,8 % du prix de l’électricité sert au financement de programmes d’efficacité énergétique. »

Ces taux représentent probablement des investissements plus importants que les sommes envisagées par HQD dans les hypothèses de travail utilisées pour évaluer le potentiel d’efficacité énergétique.

De plus, plusieurs politiques gouvernementales devraient contribuer à accroître le potentiel réalisable d’efficacité énergétique, notamment en créant des incitatifs financiers favorisant la réalisation de nombreuses mesures qui n’auraient pas été, autrement, considérées comme économiquement réalisables par les agents économiques. Il en va ainsi si l’on crée un fonds de roulement en efficacité énergétique, si l’on implante un système de droits échangeables sur les émissions de gaz à effet de serre, etc.

De tels incitatifs amèneraient les acteurs économiques à mettre de l’avant des mesures d’économies d’énergie, en assumant des investissements pour lesquels la période de rentabilité serait aujourd’hui jugée trop longue ou le taux de rendement, trop faible.

1.2 Une percée technologique non prise en compte : le solaire thermique

Dans le document intitulé « Informations additionnelles suite à la rencontre technique des 14 et 15 novembre », HQD énumère quelques-unes des technologies qui n’ont pas été prises en compte dans l’évaluation du potentiel d’efficacité énergétique (page 14 de 15). Si la climatisation à l’énergie solaire est spécifiquement mentionnée, il apparaît clairement (réponse à une question GRAME-UDD) que le chauffage à l’énergie solaire fait également partie des technologies non prises en compte. 

En réponse à une question de GRAME-UDD portant sur « l’évaluation du potentiel de l’énergie solaire, non comme source d’électricité, mais pour chauffer l’eau et l’espace », HQD cite uniquement une étude « sur l’énergie solaire pour le marché résidentiel », laquelle a servi « d’intrant à l’évaluation du potentiel technico-économique d’économie d’énergie pour ce marché » :

« La conclusion de cette étude amène le distributeur à constater que le marché québécois des équipements à l’énergie solaire active pour le secteur résidentiel est et demeurera petit, marginal et sans progression majeure à moins de changements dans l’environnement commercial de ces produits. On peut l’estimer, de manière réaliste, de 600 000 à 800 000 $ par année, dont 400 000 $ proviendraient des chauffe-piscines… 

Les changements qui seraient de nature à favoriser l’évolution des ventes pourraient donc être des mesures incitatives (subventions, tarification inversée), des mesures réglementaires ou des percées technologiques amenant des baisses de prix considérables.» (HQD-4, doc.5, page 7 de 14)  

GRAME-UDD ne conteste pas que le marché résidentiel pour l’énergie solaire s’avère limité à court terme. Il en va autrement des autres marchés.

GRAME-UDD voit les signes d’une percée non négligeable de cette technologie, non pas dans le marché résidentiel, mais bien plus dans les marchés commerciaux et institutionnels. Cette affirmation repose sur le constat suivant : la position maintenant concurrentielle de cette filière sur les marchés spécifiques visés est illustrée par l’exemple d’Héliotech, une entreprise québécoise qui peut assumer entièrement le coût de l’installation des systèmes, en contrepartie de la signature d’un contrat où l’utilisateur s’engage à acquérir l’énergie fournie (sous forme d’eau chaude), à 90 % du coût de l’énergie remplacée. 

Cette entreprise prévoit investir au Québec 25 millions de dollars au cours des trois prochaines années dans l’implantation de tels systèmes, c’est-à-dire 10 fois plus que les investissements prévus dans le marché résidentiel, selon l’étude citée par HQD. 

Un contrat-type pour le milieu institutionnel est présenté en annexe (pièce GRAME-UDD-3) ainsi qu’une lettre confirmant les investissements prévus (pièce GRAME-UDD-4).

1.3 Une prévision qui devra tenir compte du ralentissement économique 

Le GRAME-UDD pense que Hydro-Québec n’a pas suffisamment tenu compte  du présent ralentissement économique. À ce sujet, HQD affirme que ce ralentissement affectera la demande à court terme, mais non à long terme : 

« la prévision à court terme (2 ans), dite conjoncturelle, et la prévision à moyen et long terme (au-delà de 2 ans), dite structurelle, reposent sur des hypothèses et de méthodologies différentes. 

« La prévision structurelle reflète les tendances lourdes … » 
(HQD-4, doc. 1, page 4 de 65)

La comparaison entre les prévisions retenues par HQD (tableau 1) et les plus récentes prévisions publiées dans la foulée des budgets Marois et Martin (tableau 2) tendent à prouver que les taux de croissance prévus par HQD pour 2002 s’avèrent très élevés . 

Tableau 1

Hypothèses retenues par HQD concernant la croissance du PIB


2002
2003
2004
2005
2006

Scénario faible*
1,8 %
2,0 %
1,6 %
1,6 %
1,6 %

Scénario moyen**
2,7 %
3,0 %
2,5 %
2,5 %
2,5 %

Scénario fort*
3,8 %
4,0 %
3,5 %
3,5 %
3,5 %

* : Informations additionnelles suite à la rencontre technique des 14 et 15 novembre 2001, page 3 de 15.

** : HQD-2, doc. 1, page 5 de 28.

Tableau 2

Prévisions de la croissance du PIB

Au Canada
2001
2002
2003

Budget Martin
1,3
1,1
3,9

Banque TD
1,4
1,7
3,4

CIBC
1,5
2,0
n.d. 

Banque Scotia
1,4
0,6
n.d.

Banque de Montréal
1,3
1,6
4,1

Mouvement Desjardins
1,5
1,5
3,8

Baril, H., « Le budget martin », La Presse, 11 décembre 2001

Au Québec
2001
2002
2003

Budget Marois
1,1
1,7
n.d.

Banque TD
1,2
1,7
3,3

Banque Scotia
1,4
0,4
n.d.

Banque de Montréal
1,1
1,2
3,9

Mouvement Desjardins
1,1
1,6
3,5

Ibid.

1.4 De nouveaux projets augmenteront-ils la demande?

La possibilité que soient construites une ou plusieurs nouvelles usines particulièrement énergivores constituent un facteur important susceptible d’augmenter la demande. Prenons le cas, probable, qu’un ou des projets de nouvelles alumineries se concrétisent : malgré qu’il s’agisse d’entreprises énergivores, la production d’aluminium s’avèrera essentielle, notamment pour contribuer à alléger les véhicules afin de réduire leur consommation et leurs émissions. Ces alumineries pourraient s’inscrire dans une perspective de développement durable dans la mesure où l’électricité qui les alimenterait, à la marge, serait encore produite sur une base majoritairement renouvelable. 

HQD anticipe une croissance dans le domaine du transport public (HQD-2, doc.1, page 11 de 28). Dans sa réponse à une question de GRAME-UDD (question 2.1 d), HQD affirme que « la croissance prévue dans le domaine du transport public repose essentiellement sur des hypothèses quant au prolongement du métro de Montréal. » (HQD-4, doc.5, page 4 de 14).

Le GRAME-UDD considère cette hypothèse comme étant réaliste à court terme, mais elle pourrait devoir être révisée sensiblement pour les futures prévisions : plusieurs projets – fort intéressants d’ailleurs – de systèmes légers sur rail (des tramways électriques) sont présentement à l’étude (Plan de transport pour Montréal et sa région, Ministère des Transports du Québec, 2000), sans compter que les véhicules électriques pourraient commencer d’ici quelques années une modeste percée.

1.5 La demande d’électricité verte pourrait augmenter

L’histoire énergétique du Québec démontre que les marchés pour l’électricité provenant de filières renouvelables et produite à prix raisonnable pouvaient croître sensiblement si le contexte économique ou des incitatifs favorisent le remplacement de carburants fossiles. C’est particulièrement vrai pour la filière hydroélectrique, dont la durée de vie des équipement dépasse largement la période de rentabilisation des investissements. La filière des centrales avec réservoirs a aussi l’avantage d’être la plus flexible parmi les filières renouvelables. Elle est également la seule qui puisse « accumuler » littéralement l’énergie.

L’hydroélectricité présente les avantages suivants :

· L'hydroélectricité a permis de remplacer le pétrole et de réduire substantiellement nos émissions polluantes. En 1978, 66 % de l'énergie consommée au Québec provenait du pétrole, contre à peine 26 % pour l'électricité. Deux décennies plus tard, ces deux formes d'énergie se retrouvent pratiquement nez à nez, comptant chacune pour environ 41 % du bilan énergétique. Le Québec a pu réduire ses importations et sa consommation de pétrole de plus de 7 millions de tonnes par année. C’est principalement grâce à la réduction de la consommation de pétrole que le Québec a pu réduire de 25 % ses émissions de gaz à effet de serre au cours de cette même période.

· Durant ces mêmes deux décennies, la quantité totale d'énergie consommée au Québec n'a crû que de 4 %, tandis que la production d'hydroélectricité augmentait de 66 %. En fait, en 20 ans, l'hydroélectricité a essentiellement servi à remplacer du pétrole et à réduire la pollution.

La mise en production des centrales de la baie James a, certes, aussi profité de la hausse des prix des produits pétroliers. Par ailleurs, la mise en œuvre de mesures visant la réduction des émissions de gaz à effet de serre – au Canada et de façon plus limitée aux États-Unis - devrait avoir un tel effet. HQD, dans ses réponses à GRAME-UDD, approuve notre analyse à l’effet que ces mesures contribueront « à ce que le prix du gaz naturel tende à s’élever … à cause de la demande accrue de gaz comme substitut aux autres produits pétroliers. » (Question GRAME-UDD 2.1)

Ce contexte favorisera une hausse de la demande découlant tout simplement d’un certain nombre de conversions de combustibles vers l’électricité « verte ». Cela, d’autant plus que les nouvelles capacités de production seront des filières émettant de faibles taux de GES. HQD souligne, dans sa réponse à GRAME-UDD, que cette hypothèse 

« rejoint du reste le scénario fort dans lequel on fait davantage appel au gaz naturel pour la production d’électricité. Plusieurs raisons peuvent conduire à ce recours accru au gaz naturel, notamment : la ratification des accords de Kyoto, qui entraînerait une substitution du charbon par du gaz naturel dans la production électrique, ou l’arrêt prématuré de certaines centrales nucléaires (HQD-4, Document 5, page 3 de 14).

Plus loin, HQD nous répond également que

« Au secteur général et institutionnel, la sensibilité aux prix des combustibles est forte, mais elle se traduit essentiellement par des variations de part de marché du chauffage de l’eau et des locaux dans les nouveaux bâtiments. Les prix élevés du gaz naturel (…) se traduisent par une appréciation de la part de marché de l’électricité dans les nouveaux marchés de la chauffe. » (HQD-4, Document 5, page 4 de 14).

La production accrue d’énergie renouvelable qu’a permis le développement hydroélectrique et la substitution de combustibles fossiles qui en a découlé a résulté en une amélioration du bilan environnemental du Québec, tant sur le plan des émissions atmosphériques que sur celui de l’efficacité énergétique globale de notre économie. Ces avantages s’ajoutent à l’impact largement positif sur la balance commerciale et sur le développement économique de la société québécoise. 

Par contre, tous ces avantages pourraient être graduellement perdus si la filière thermique devient la filière dominante dans les nouveaux développements au Québec.

1.6 Une prévision qui soulève beaucoup d’interrogations

En conclusion de cette section sur la prévision de la demande jusqu’en 2007, le GRAME-UDD tient à souligner que la preuve déposée par HQD soulève beaucoup d’interrogations. Elle ne nous démontre surtout pas l’urgence de procéder à un appel d’offres qui mettrait de côté les critères environnementaux et qui serait susceptible d’entraîner le développement de la production thermique au Québec. Le GRAME-UDD se réserve donc le droit d’interroger ces prévisions lors de la deuxième phase de l’étude de la demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2002-2011, en particulier en ce qui concerne toute la question de l’efficacité énergétique. Le GRAME-UDD considère entre autres qu’Hydro-Québec Distribution a tendance à sous-évaluer le potentiel d’efficacité énergétique.   

À notre avis, la marge de manœuvre est plus importante que ce qu’affirme HQD. La sous-évaluation du potentiel d’efficacité énergétique et des « autres moyens de gestion » (HQD-2, doc. 1, page 20 de 28) semble relativement plus importante que la sous-évaluation de l’ajout de nouvelles sources de consommation, sauf dans le contexte où des politiques environnementales favoriseraient la substitution de combustibles par des énergies renouvelables. Dans les deux cas, soit qu’il n’y a pas « urgence » justifiant le développement de production thermique, soit que les facteurs qui entraînent une hausse de la demande sont justement incompatibles avec ce développement thermique.

Le GRAME-UDD considère donc qu’il y a suffisamment d’indices concernant des besoins additionnels pour appuyer la tenue de l’appel d’offres, mais aussi assez de marge de manœuvre pour considérer qu’il serait injustifié d’accepter des soumissions susceptibles de ternir l’excellent bilan environnemental québécois sous prétexte de l’urgence. 

Si urgence il y a, la preuve d’HQD ne nous démontre pas l’urgence de procéder à un appel d’offres qui mettrait de côté les critères environnementaux.

Chapitre 2  Les approvisionnements additionnels requis et la stratégie proposée

« Les approvisionnements additionnels requis permettront de satisfaire un scénario moyen de croissance de la demande. » 
(HQD-2, doc.3, page 9 de 37)

La stratégie proposée par HQD pour répondre à la demande qu’elle anticipe consiste à réaliser un premier appel d’offres dès janvier 2002 pour un premier contrat d’approvisionnement livrable en 2006-2007. 

Dans la section 2.1, nous expliquons à quelles conditions GRAME-UDD est prêt accepter « l’urgence » de procéder dès janvier à un appel d’offre pour une première série de contrats de long terme. 

Dans la section 2.2, nous discutons des produits envisagés pour les livraisons débutant en 2006 et 2007.

2.1 Il est quand même urgent de lancer le premier appel d’offres

« Par conséquent, considérant l’obligation pour le distributeur d’assurer l’approvisionnement des marchés québécois qui excède l’électricité patrimoniale, il est indispensable que la Régie permette le lancement d’un premier appel d’offres et ce, à compter du 15 janvier 2002. » 
(Requête HQD, par. 25)

Il serait irresponsable de risquer que le Québec puisse se retrouver en situation de pénurie, ne fut-ce que temporairement. Mais il le serait également si des choix précipités l’amènent à produire un bilan environnemental décevant dont les Québécois, dans un avenir rapproché, auraient à assumer les coûts. 

D’un autre côté, plus on retarde l’appel d’offres proposé (si l’échéancier de 2006 devait être conservé), plus celui-ci risque de favoriser la filière thermique, laquelle requiert moins de temps pour sa mise en œuvre que dans le cas de la filière hydroélectrique (HQD-2, doc.3, Annexe 3B, page 2 de 2) :

· HQD estime à 66 mois le délai typique d’un projet hydroélectrique de moyenne envergure, à la condition que le soumissionnaire ait « entamé au moins les procédures d’autorisation avant l’octroi du contrat. »

· Ce même délai de 66 mois  « apparaît suffisant … pour les petites centrales » hydroélectriques.

· Le délai de réalisation d’équipement de production de type turbine à gaz à cycle combiné (TAGCC) est de seulement 42 mois.

D’où la recommandation de GRAME-UDD de ne pas retarder l’appel d’offres si, et seulement si celui-ci comporte des critères environnementaux tels que présentés au chapitre 3. 

2.2 Ouvrir l’appel d’offres aux économies d’énergie et à la gestion de la demande 

Les appels d’offres proposés porteront sur les produits suivants, lesquels visent à répondre aux besoins prévus, par HQD, en 2006-2007 (HQD-1, doc.1, page 3 de 5) :

« Un appel d’offres doit être lancé à cet effet en janvier 2002 pour susciter l’installation de nouvelles sources de production au Québec en offrant des contrats de 15 à 20 ans. Tout retard de la date de lancement de l’appel d’offres accroît la dépendance du Québec aux marchés extérieurs, mettant à risque la sécurité des approvisionnements en électricité. Seules les offres à partir de ressources au Québec sont considérées afin de réduire cette dépendance des marchés extérieurs qui est déjà importante en 2005. »

« Cet appel d’offres portera sur plusieurs produits. Les quantités ci-dessous représentent les besoins de 2006-2007 :

· puissance garantie et énergie de base (disponibles durant les 12 mois) : 300 MW pour 2,2 TWh;

· puissance garantie et énergie renouvelable (cyclable) : 200 MW pour satisfaire des ventes de 1,2 TWh dans le scénario moyen; 

· puissance garantie et énergie de base ou modulable : 100 MW pour 0,7 TWh;

· puissance garantie et énergie entièrement modulable (disponibles sur appel) : 400 MW. La contribution énergétique de ce produit pourrait être réduite à 0 TWh dans un scénario plus faible ou encore, à l’opposé, être portée à son maximum, environ 3,0 TWh, si un scénario de plus forte demande se réalisait. »

Tout en étant conscient des contraintes d’HQD, le GRAME-UDD s’inquiète que la trop grande spécificité des « produits » demandés limite sensiblement les options possibles, particulièrement au niveau des énergies renouvelables comme l’éolien, le solaire et même l’hydraulique au fil de l’eau. De plus, les économies d’énergie et les autres moyens de gestion de la demande sont complètement exclus, n’étant pas considérés comme des moyens de production d’électricité.

Cela est confirmé par une des réponses d’HQD des sources d’énergie se prêtant le mieux à la définition de chacun des produits :

« Pour les produits de base, l’hydroélectrique, la cogénération et les cycles combinés peuvent fournir ce produit.

Pour le produit modulable cyclable, l’hydroélectrique à réservoir (petit ou grand), certains projets de cogénération et les cycles combinés peuvent répondre à ce besoins…

Le produit modulable peut être fourni par l’hydroélectrique, les cycles combinés et, dans une certaine proportion, par certains projets de cogénération. » (HQD-doc. 3, page 31 de 40)

Le GRAME-UDD considère que l’appel d’offres devrait être ouvert aux promoteurs d’économies d’énergie et aux autres mesures de gestion de la demande. Par exemple, le GRAME-UDD considère que la filière du solaire thermique devrait être admissible à soumissionner à l’appel d’offres, au même titre que devraient l’être les programmes d’efficacité énergétique.

Chapitre 3 Les risques découlant du choix des sources d’approvisionnement et les critères de sélection des offres 

Dans la section 3.1 nous soulignons à la Régie notre inquiétude à l’effet que l’appel d’offres actuel, tel que libellé, pourrait implique le choix de filières plus polluantes, contribuant à alourdir le bilan environnemental québécois et risquant de faire obstacle à nos engagements environnementaux.

Pour GRAME-UDD, le plus important enjeu de la présente cause est l’incorporation de critères environnementaux et sociaux dans les critères utilisés pour l’appel d’offre, ainsi que la possibilité de limiter la quantité de « produits » achetés, advenant que l’offre « écologiquement soutenable » s’avérait insuffisante et que la demande aurait pu être révisée à la baisse.

Dans la section 3.2 GRAME-UDD démontre que les critères actuellement proposés s’avèrent strictement économiques et qu’ils ne tienne pas compte des préoccupations environnementales. Des critères environnementaux sont ensuite proposés.

Finalement, nous recommandons à la section 3.3 qu’un comité de suivi soit mandaté par la Régie pour assurer le suivi du processus d’appel d’offres

3.1 Les besoins à court terme ne justifient pas des équipements thermiques de long terme

Le GRAME-UDD veut bien croire qu’il y a situation d’urgence pour le court terme, mais il ne faudrait pas que quiconque profite de cette situation d’urgence pour nous refiler un choix de société non débattu et non accepté que constituent des contrats de 15 à 20 ans à partir d’équipements au gaz naturel dont le facteur d’utilisation risque d’avoisiner les 90 % ! Les problèmes d’approvisionnement à court terme ne doivent pas être réglés avec des équipements de long terme. Les contrats devraient-ils par conséquent ne pas excéder 5 ans, puisque des équipements hydroélectriques pourront fort bien entrer en fonction d’ici 2010 et combler les besoins à partir d’un coût économique, social et environnemental bien moindre? 

De même, il est illusoire de penser que toutes les options énergétiques bénéficient d’un même « level playing field » dans le cadre d’un appel d’offres d’urgence. En effet, la production hydroélectrique part désavantagée, puisqu’elle demande des délais beaucoup plus longs que la production thermique d’électricité. Pour toutes ces raisons, le GRAME-UDD n’hésite pas à appuyer le lancement d’un appel d’offres dès le 15 janvier si et seulement si les préoccupations environnementales sont prises en compte par le biais de critères environnementaux pour la sélection des offres.

3.2 Inclure des critères environnementaux

Rappelons d’abord que le processus de sélection des offres proposé par Hydro-Québec Distribution devra se faire en trois étapes : une première évaluation se fera à partir de critères de sélection reposant sur des exigences minimales qui, si rencontrées, permettront de passer aux étapes suivantes du processus de sélection. Le GRAME-UDD désire manifester à la Régie sa profonde inquiétude quant à la première étape de la sélection des offres, plus particulièrement sur le fait que les exigences minimales (garanties financières, expérience du fournisseur et maturité technologique) proposées risquent d’emblée d’exclure certaines filières, comme l’éolien, le solaire ou les mesures d’économies d’énergie, qui ont moins d’impacts sur l’environnement.

Les garanties financières de ces filières risquent de ne pas être comparables à celles offertes par les fournisseurs bien établis, tels que les centrales thermiques. Puisque la technologie de ces filières repose essentiellement sur des projets souvent au stade expérimental, les garanties financières risquent de ne pas être aussi solides que celles reposant sur des technologies éprouvées, comme l’énergie thermique.

Par ailleurs, puisque plusieurs projets d’énergie renouvelable reposent sur une technologie récente, il est évident que les critères « d’expérience dans des projets similaires » et de « maturité technologique » leur seront défavorables, voire fatales.

En ce qui concerne la deuxième étape du processus de sélection des offres, HQD propose cinq critères d’évaluation des offres, avec la pondération suivante : 

Critères
Pondération

Coûts de l’électricité
60 points

Solidité financière
10 points

Expérience du soumissionnaire
10 points

Faisabilité du projet
10 points

Flexibilité
10 points

TOTAL
100 points

(HQD-2 doc.4 page 14 de 15)

Ces cinq critères sont exclusivement d’ordre économique. On n’y retrouve aucun critère environnemental ou social.

Intégrer les considérations de développement durable dans l’appel d’offres prévu pour le 15 janvier implique, nécessairement, que des critères environnementaux soient intégrés à ceux-ci. Dans son avis sur la contribution de la filière de la petite production hydraulique d’électricité (A-99-02, R-3410-98, p. 109), la Régie a reconnu que le prix de vente de l’électricité pouvait ne représenter que 50 % de la pondération de l’appel d’offres :

«En fonction de ces considérations et des responsabilités du ministre de l’Environnement concernant l’acceptabilité socio-environnementale des projets, la Régie recommande que la grille de sélection soit composée des critères décrits ci-dessus et suggère la pondération suivante, pour considération par le comité d’experts : 

· 50 % prix de vente de l’électricité;

· 20 % intégration du projet dans le milieu naturel et humain;

· 15 % qualification du promoteur et sa capacité financière;

· 15 % participation locale et retombées économiques locales. »

La Régie avait ainsi imposé que 35 % de la pondération repose sur des critères environnementaux et sociaux. La cause R-3410-98 concernait plusieurs projets d’une même filière, la petite hydraulique. Les impacts sur la qualité de l’air étaient négligeables et uniformes. Le présent appel d’offres implique des options extrêmement diversifiées, aux incidences écologiques fort variables et, surtout, plus importantes, notamment sur la qualité de l’air.

Le développement durable étant la symbiose des considération économiques, sociales et environnementales, le GRAME-UDD propose que la Régie attribue environ un tiers de la pondération à chacun de ces trois types de considération. Pour les critères environnementaux, les émissions de gaz à effet de serre devraient être un critère explicite, tout comme le caractère renouvelable de la ressource. 

Les mesures d’économies d’énergie devraient être considérées comme des énergies renouvelables et bénéficier du même « bonus » environnemental. 

Pour la soumission d’une offre, le coût évité par les mesures d’économie d’énergie devra être soumis à la même pondération que celle du coût de l’électricité. 

Les mêmes critères environnementaux applicables aux fournisseurs d’électricité devront s’appliquer de la même manière à l’ensemble des soumissionnaires proposant des mesures d’économies d’énergie, incluant « les autres moyens de gestion qui ne sont pas sous le contrôle direct du Distributeur », comme le solaire thermique, HQD considérant que ceux-ci « sont traités de la même façon que les économies d’énergie ». (HQD-2 doc.1 page 20 de 28) La « filière » adoptée devra donc être évaluée. On ne considérera donc pas seulement une « économie d’énergie ». L’objectif est d’éviter de créer un échappatoire qui pourrait favoriser à plus ou moins long terme l’éclosion d’une filière thermique distribuée basée sur des génératrice au gaz ou au pétrole, particulièrement polluantes et peu efficaces.

La Régie d’obliger le distributeur à inclure des critères environnementaux dans le processus de sélection des offres, afin que l’appel d’offres respecte le concept du développement durable. Selon le GRAME-UDD, lorsque le législateur parle du plus bas coût, le législateur avait à l’esprit le plus bas coût social, ce qui intègre les préoccupations environnementales.

Finalement, « la capacité du soumissionnaire à développer des projet similaires » et sa « capacité financière » pourraient soit être fusionnées sous le critère général de « capacité du soumissionnaire à réaliser le projet » ou, du moins, se limiter à s’assurer de la compétence en tant des gestionnaires et de leurs partenaires, sans nécessairement exiger qu’un projet similaire ait été nécessairement réalisé. (HQD-2 doc.4 page 14 de 15) Cela viserait à éviter d’écarter de petits soumissionnaires, ou des projets novateurs, particulièrement dans le domaine des énergies renouvelables, dont la biomasse et l’éolien.

Chapitre 4  Les réseaux autonomes

« La prévision des besoins et la planification et l’exploitation des réseaux autonomes ont toujours été faites indépendamment de celles du réseau intégré.

« D’ici 2011, la croissance des besoins des réseaux autonomes requiert une augmentation de 12 MW de la puissance installée, laquelle passera de 141 à 153 MW, soit une augmentation de quelque 8 pour cent. En énergie, les besoins passeront de 310 à 388 GWh, soit une augmentation de quelque 25 pour cent. Ces prévisions supposent le maintien des programmes d’efficacité énergétique actuellement en vigueur. 

« D ’ici 2004, il est nécessaire d’augmenter la puissance installée d’environ 5MW. Cette augmentation de la puissance se fera en ajoutant ou en remplaçant des groupes électrogènes dans les centrales existantes. » (HQD-2 doc.1 page 1 de 5)
Les réseaux autonomes impliquent des coûts de production de l’électricité particulièrement élevés, et des modes de production très polluants (reposant principalement sur des centrales thermiques) :

« Pour l’ensemble de ces réseaux Hydro-Québec a mis en preuve un coût de 18 millions de dollars de revenus pour 120 millions de dollars de dépenses, dont 18 millions de dollars au seul poste du combustible et 32 millions de dollars pour les frais d’entretien. » (Décision A-98-02, audience R-3395-97, p. 32)

Considérant 

· que le présent appel d’offres exclut presque totalement la filière éolienne ainsi que l’hydraulique au fil de l’eau (HQD-4 doc.1, page 40 de 65);

· que les réseaux autonomes constituent les marchés où les économies d’énergies pourraient être les plus rentables, considérant le coût de production de l’électricité;

· que l’appel d’offres proposé risque, comme nous l’avons démontré, d’impliquer une part de production thermique ce qui augmenterait les niveaux d’émissions du Québec;

· et que tout gain en efficacité énergétique dans les réseaux autonomes représente un gain environnemental non négligeable, du fait que la majorité de la production repose sur des centrales thermiques :

GRAME-UDD propose 

· que la Régie intègre un volet au présent appel d’offres permettant à des soumissionnaires de proposer des sources d’approvisionnements ou de nouvelles options de gestion de la demande susceptibles de réduire la consommation de combustibles sur les réseaux autonomes.

Conclusion

De façon globale, autant dans l’actuelle « phase » (l’étude de la demande urgente d’Hydro-Québec relative au lancement du premier appel d’offres) que dans la seconde phase, l’un de nos objectifs est clair et vise à ce que la Régie de l’énergie n’approuve, ni de façon urgente, ni à long terme, des conditions contractuelles qui puissent favoriser la construction de centrales d’électricité à partir de gaz naturel, qu’il s’agisse de projets privés de cogénération ou du projet Suroît d’Hydro-Québec. Pour la société québécoise, qui dispose encore d’un vaste potentiel hydroélectrique économiquement aménageable, la centrale à cycle combiné du Suroît (qui fera augmenter de 3 % à elle seule les gaz à effet de serre du Québec, alors que celui-ci s’est engagé à les réduire) constitue une erreur fondamentale en matière de développement durable.  

Comme plusieurs publications le démontrent, l’hydroélectricité est en soi une puissante mesure d’efficacité énergétique. Dans une stratégie visant le développement durable et la réduction des gaz à effet de serre, peu importe l’année précise où nous aurons besoin des approvisionnements additionnels prévus par Hydro-Québec, il faut au plus vite procéder au lancement de l’appel d’offres afin que les équipements hydroélectriques – dont la mise en place demande plus de temps que les équipements thermiques – soient disponibles au moment voulu. 

Sinon, il sera encore plus décourageant de constater à quel point le rêve des environnementalistes s’est transformé en cauchemar. Depuis plus d’une décennie, le développement hydroélectrique au Québec a fait face à une opposition systématique, sous prétexte qu’il faut favoriser l’efficacité énergétique. Or, dans un contexte de réglementation comme celui du Québec, les programmes d’efficacité énergétique ont un impact tarifaire supérieur à celui de la nouvelle production, puisqu’il faut rajouter les pertes de revenus du distributeur au coût réel des mesures d’efficacité énergétique! Il faut donc, comme le GRAME-UDD le soutient depuis plusieurs années, favoriser le développement hydroélectrique et l’efficacité énergétique. S’opposer au développement hydroélectrique afin de promouvoir l’efficacité énergétique, c’est un peu comme s’opposer au transport par train vers les banlieues afin de favoriser la lutte à l’étalement urbain!

Pour toutes ces raisons, dans une perspective de développement durable, le GRAME-UDD demande à la Régie, dans l’approbation du plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec Distribution, 

· De reconnaître l’urgence de lancer le premier appel d’offres dès le 15 janvier 2002 afin de ne pas défavoriser les filières qui requièrent des délais plus longs dans leur mise en place ;

· De procéder au premier appel d’offres dès le 15 janvier 2001 ;

· D’ouvrir l’appel d’offres aux mesures d’économie d’énergie ;

· D’ordonner au Distributeur d’inclure des critères environnementaux dans le processus de sélection des offres.

Nous considérons que la participation du GRAME-UDD à l’étude du dossier est utile et pertinente. En conséquence, nous désirons réclamer les frais qui en découlent.

Listes des pièces jointes

GRAME-UDD-2 : 
Notes pour une allocution du directeur général de l’Agence de l’efficacité énergétique, Monsieur Réjean Carrier, lors du déjeuner-conférence de l’Association de l’industrie électrique du Québec, à Montréal le 14 novembre 2001

GRAME-UDD-3 : 
Entente d’approvisionnement énergétique, Héliotech Inc.

GRAME-UDD-4 : 
Lettre d’Héliotech au GRAME, datée du 11 décembre 2001, confirmant les investissements prévus

� N.S. du 22 octobre 1998, volume 2, p. 9-13, dans  THÉROUX, Pierre, TURMEL, André, Loi sur la Régie de l’énergie annotée, Les Éditions Yvon Blais Inc, 2000,  p. 29.
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